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LA

DE -QUEBEO0

Maride Mère de Diezi et des hommes

On~ a ýsouvent cité la naïve. question d'une enfant à sa mère
-qui li-Uapprenait, à -faire le signe de la croix. Après-avoir répété
plusieurs fois les paroles sacrées : Au nom du Père, et du Fils et
.d'u.Sailit-esptit, l'enfant demanda: cc(Dis, ma'man, au ciel iln'y
a. donc pas-.de mère-? »

On. devine facilem4ent, la répontse de la mère à son énfatit.
Qui, nous avons une mère, et cette mère est celle de Jésus.
Tosriousen avons.besoin, et le-peuple surtout.

a Ahi faiîes--ui cotitenip1eýi dit le Père P. Riagey, cetteVierge
Mère- qui tient dans ses bras son divin Entàn*t F aites-lui enten-
-dre le concert des anges qui chantent sur le berceau du Sau-
veur Qu'il voie briller l'étoile des mages; qu'il voie défiler
leur longyue caravane chargée de présents magnifiques
et qu'il regarde ces rois se mlettre à genoux devant l'enfant
*et'sa-rère. Quýil suive cette auguste mèreen Egypte, au .tem-
~là, à N'aza.eth, -au Calvaire, au cénacle, au ciel ehfin, où elle
mioi te--en corps -et en âme, envii'onnée de l'inombrable mnulti-
U'de des anges. Qu'il s'habitue à l'invoquer comme une reine
et-ommne unie mère, et par-dessus tout comme la consolatrice
*des afftigés et l'espérance de ceux qui pleurent, car le peuple a.
~surtout b1soin de consolation- et d'espérance. La terre "!

ltant derigueurs! Alu inoinf'ti "~! e lui sourie.,,

-- eéàiàouà lord Aberdeein, au Sématl,à la Chambre des Comr.inues et
&.sou -Excellence leé gouvetneur--énéral du canada ený conseil.

Qi1plaise à Votrê Excellence, etc.
14a p4tiàïo des s oussignés, Son.Eminence le cardiînal archevèque de Québeo,L Leurs:-Granideurs les archevéques et êvéques dp l'Eglisi catholique romaine

d'ai% a.puissance-du Canada, dévoués sujets -de 'sa 'très Gracieuse -Majesté la
Reçine, rep)résentent -humblement:

NO. 39.ý-.26 mai 1894
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10 Dopuit-I'établissement, de-la. province du Manitoba, jusqueen, J890, les-
écoles. de&1a province, telles qu'établies .par la loi, étaient des écoles catholiques.
ou-protesIahtes ; toutes jouissaient des mêèmes droits et recevaienÙt respective-
:ment leur part4légi'ie de l'octroi législatif. Elles étaientindép6pl~antés les
unes des, autres, étant conduites, dirigées et supportéps.paI- les sectidný.tespec.
lives de -la-.population -'our lesquelles elles étaient -établies. le systèmae donna
tellement satisfaction qu'il n'occasionna aucune plainte? t les- deux Sections
de la populaiffon, pourvues de-leurs écoles respectives, vivaient dans la, paix#,
la-.concorde, l'harmonie -et un, mutuél bon vouloir.

20 E~n 1890, desJôis*lurent _passées poùur changer le système scolaire et le-
reinplacer par un- système qui est-une source de.peinesi dé. regrets et -dé diffi-
cuItés-pour une.partie de ýla.populationi. Pratiquemnentet nQnobstanttout, ce
que.l'on dit-pour-aflrmer le contraire,, le résultet du nuouvdau.système-eýst
purement et-simplemnent la puppression de toutes. les écoles catholiqutes et le

*- maintien -de tôutes les. è'côIes:ptotestatites, sices dernières Jouissent de tous
les droits et privilèges quellles possédaient avant -lés dro.ts-deI890. Lès écoles

-catholiqiues-sonit-ab'olies:par la-nouvelle-loi,,tandis que-le's écoles protestantes
.n'ontrien eu:à Éouffkir. -Qua.disons-.nousj elles y ont gagné, puisque. les, con*
tribuables-caàtholiques doivent aider-au support- de ces écoles protestantes, qui
sont exactement ce, qu'elles étaient et, dans'lèsquelleà.rat ,relleffent les parents
ca tholiqùes ne peuvent, pas,, en conscience, envoyer leurs-enfants.

30 'acte des Acoles publiques de 1890, qui est la c4~pitre.38, Vict. 5~3 (main-
tenanït chap. 12-Tdesý Statuts refondus de 1891,), décrète,,dans-les sections 241
et, 242, que: . dans le cas, où, avant que cet acte, devienne 'en 'force,.-des
disirictýs-scolaires catholiques-ont été établis et couvrent- le méLîle territoire
qu'un-district scolaire protestant, des districts solaires-catholiqges cesseront
d'existeý. à

Ua loi-a-7 été mnise en-force partout, où elle pouvait s'appliquer;- par exemple-
dans Winnîpeg, Brandon, elé. Dans cesiocdalités, on a-cessé de reconnaitre-les
commissaires catholiques, dès le, ler-mai 1890, tandis que les commissaires-.pro-
testants sont restés--en- office, et. ont perçu les -taxes des -catholiquies. cutnme
,celles destprotestants, et cela- -nonobstant, le fait qu'aucun enfant catholique
-ne fréquente ces-écoles-protestantes.

4o La- section 192: dit-: 'Les exercices reiiu, dns les -écoles pbius
-seront -conduits d'aprcs:Ie.règlement d'a-bureau- des -aviseurs (advisery boai-d>.

'Il.-est donéd permis ,d'avýoir des .priètes et des exercices reUliux -dan'ls les
écoles publiques- de Maitoba, mais.û la-conidition que ces -eiercices-seront

- fixései:d6teiminés par I'advisery-board. Actuellemeàt -tous lés memàbres-deý
ca-bureau -sont.protestants; stet vu les-vconditions:,dt pays I est clair- queýles
catholiques- -n'auront jamais que peu ou.,point l'influence dans- ce 'bureau,.

* parents, tandis que les: enfants ýcatholiques seront -privés. -de -cettsD liberté, et
ccia sous,-peire de-voir:leur- école dépouillée -de saJuste.part-de l'argent-putblic
parce-que,.pour-qu'>uie . cole. reçoive. cette -allocationi.il faut.que-la:personQne-
ci Ù.y enseigne ýdéclare-sous serment qu7il ne s'y fait aucunes -tièîre -Ôd-eixer-.
cicesýraligièn.autrels -que ceux, prescrits-par Y' cAdvrisery bbard.->. Supposon s
une.écôle- quin'eýtfréq4uenitée -que -par;deen3fantsý catholiqu-es- et- où l'iàstti-
teur. ou-l'Iinstitutrice est catholique, si, même dans ce cas, les instituteurs ou
les é]éves4fon tie sýigne, de.la croix u récitent ,Ia--Salutatiou Aiigélique, 1'école.
perd drolt-à-sa-lèitiw4e-part de l'octroi,,législatif..
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So L'instruction religieuse n'est pas défendue dans les écoles. publiques de
MIajiitoba, sous- ce, rapport, et sous le titre c morales-, les règlements. de l'an-ý
cien système tels que pléparés par la section protestante du -bureau d'éduca-
lion. sontenicort en 'Vigueur sous lenùouveau système. <Les traits historiques;
les-anecdotes intéressantes, Ies:Éentimùents inspirbs par la leçon, l'examen-des
-Motifs qui portent-à agir, les discours instructifs, l'enseignement des dix.coinâ-
mnandemenit etc., sont, des moyens àemployer. ;- Tout ceci, natuü-ellemenit,
-doit sefaire fi un poin-t de vue protestant. C'est- pourquoi -le-président actuel-
de Il t Adisery-board) qui a-toujouÈsýété le président de la.,section, protes-
'tante-.dw bureau d'éduraibn-. et qui n'est autre qiue-le- t-Aichibishop cf- Iuperts

Land' a éclré lvan sonsynde' 1893, que tous -les-privilkgsssmm
tîionnésj ne sout-pas peu de. C'htre6 eux -mêmzes, miais qu'ils -sont double-
ment*.iMportanis-p.arce qu'ils donnent au professeur -un degré de libert& dans -

son e.nseignemen> -dans. -s'a; classe ýpour la littérature.ét auàtres sujets,-) et Sa
«rûce a.ùjoulé:-r Les. professeuts quinégligent ces exercices-,prouvent qu'ils
ne -comprennent'pas: leur position-commne chrétiens.'

La. liberté,donntil est, ici question ne peut être que:pour les protestantspar'de
la -loi décrète que- les écoles pîîbliqueés seront noii-secar»ian,, ce qui veut dire
-que aucun enseignemnent catholique n'~y -sera peffisjnis -àque des facilités.,
sdntoffrtesaéux-professeur-s protestants, qui, s'ils sont ýzélés et intelligents,.-.
inculquùeront leurs propres co .nvictionsreligieuses danas l'esprit-de.leurs élèves.

V~yz;lappndce , boch~edé Mgr Tachéi avîil 1893 et l'appendie Bý
Iecture.dn. V J.-È. Morrison: devant l'assemblé libéàrale coùservatrict.,des
jeunes gens à- Saint-Jean, N. B.-, 13-février 1894.

J'6O Pendant les -quatre derùiières-années, les catholiques de Manitoba-ont
été-soiïmnis-anx& traiternenia-injustes et vexatoire quisont la sulte de la *loi des

-écoles de 19. Ils ont en vaiiudeiùagdb un soulaemnt aux mauxdont- ils
souffrent. Au- lieu d'un rèmède, les'victimes sont assujetties à de-lion-reliés
vexations etipjustices -paria loi- de. Mànitoba, 57 Victoria,-.chapitre.27.qui a
-été sau.iionnée, lé 2-mars -1894. laclause .151 ýde l'acte des-écoles pgbliquýes>
-de 1890 seexprirne comnme- suit; tToute école qui ne sera-pas.conduite conifor

mênntax ipoiiosdu-présentacté,.on, de- tout acte alIors- en force, ou.îl
* conforzérnenZ-aûx O~glemonts, duburênu.d'éducaàtion. ou del1'àdvisery eoard,

4 oute telle éçole ne sera pas considérée comme une- école -publique aux yeux.
ýde la loi. et n'aura- aucune. part, à l'octroi. législatif.> -

.L-es.ispsiion enfoced~,tis1~9, o aajoutéýcette année la section 4'
*dQ-anouvelLa-iloi, -qui se -lit comm6 siýit,

<Lasecion151du- chapitre 1127 est, Far lesprésentee, amendée en -y ejon-
-tant lesemets suivan,1ti: non- pins q'à 'l'octroi municipal aucune répartition.
-scolairé e sera faite-et aucune.taxe-sciOlaire ne seta-prà]evàepôuýle bénêftce-
'de-telle,éccle.i

inonséquenice de cette-.nouve1Ie.-oïý; ,est. gue,.une-municipialité-mêmeioute.
callholique et dans lIaquelIle1 i-n'y aurait, pas- même-un elpoetn 1 s> a

lepovoideblleterun seubdollar pour les écoles catholiques, tandis qwune
znunicipalité catholique dansiaquelle il y aurait, disons, dix enfants-protes-,
trants, est obligeepar-la; -loi, de mettre les catholiqnes-à-coitribution.ausli -

bien: et dela mêème- ianibre iaeles protestanâts, pour fournirl'argentaôcessaire
au sote-eléoerqeteprces dix-enfants protestants.

7~ Ceteè~ -oine1894 -va. plus -loin; elle décrète la ôrîI1sçqionAde ton-
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:ip les propriétés scolaires de to> s les arrondissements quii ne soumettr9nt.Pas
leurs ecoies aia iloùv,élie loi, et on lit laseCtion1 «":

t.Daup tous, les cas cii l'organisation d'un district çolai-e, m~anque ýde.e
coniue, le cpnseil dbla mnunicipalilé dans laquelle . e trouy7e-ce-district1
-auraý4itpuvQir et autorité et il sera- 4g devoir du~ dit coâseil4e preu4re la
charge de -tous. lés biens-meubles et immeubles. 4u, dit district scolaire et, de
les admniýtrerau-profit -des. créanciers du dit district scoiaièe- eilyea

Telle-est la position des *atholicpesde -Mà.pitDba, quoique-toutes leurs pre'-
'1riétés -scolaires aient, été acquises agec leurÈs. propres deniers, sans le
secours des pxotestarits, et nillement à môm~e les founds -publics, et dan.s.les
municipalités.dont le- conseil, est protestant, les :biens--ne.ille-et, immeubles
.destcatholiques"vont:au -b4néflce. des protestants.

3',. L'exemple donné. à.Mainitob& a,été suivi.en:.partie dans.ýlesxterriýoires:du.
i.Nord-Ouést.; là les écolcs catholiques onnt été maintenues,.,mais-en-vertude
l'ordonnance No. 12-À. D. 1892,-elles sont-privées deýtoute-liberfé d'action et
du caractère qui- ddvrait les distinguer:des. autres écotes, si bien-, qq'en.,réalité,
.les. catholiques du. Nord-Ouiest.sont sou~mis, en:partiea du moins> aux.r*gucr
.exercéees contre leurs frères de. Manitoba. Dans I1 dexcs e éuttest

àrè -eanmosités, -des
.tpêjudiiable àla cause dè-l'éducation-ét aqýissi- cré.dsn

dissensions eties résultats' les-plus dêpl9rgbles. (Vo1r appe.ndiceeC: *t Mémoire
de-l'archevèqueTaiié, à-mars 1894.)

94 'Les soussignés-prennent.la liberté a'àffirmer qu'ils regrettent.prûondé-
men4 l'état. de choses<ci.-dessus indiqué; Le triste, sort fait aux cèatholiques, de
Manitobaé et du NordIýOuest.est aussi ressenti -par les -autres. catholiques: du
I)ouiinion. Les, soussignés. W.hésitent, pasg.4- dire -que c'est aussi là le seniment

d~ungrad nmbr deprotestantsqui, bienrqpe-séparés dans la4oi, so t-u is

aux. cath~oliqus dans -un.senitiPent de justice, d'équité -et dui désir- de-la pr*Qs-
périté- de leur commune Patrie. à

z ies soussignés-appràieint les avantagespolitiques, dont jouit le. Canada et
n'on auun désr dspaser-ousun atrerégme:il-croient que lesiinstitu-

:tibnýs du pays et l'esprit de:justiceet deconàiliation qui: prévalent pari4ii sezt
bhabitants.peuvent trouver -un-remède aux,-mauxdont ilsý.seplmgnent atellô.
mLpnt. La constitution.du ,Canada-.reconnaitý des droits éèganx à tous -les cito.
yeiis. et à toutes -les classes de ;a ýsociété. C'est.pourquo,î lesiCanadienisn'
devraient pas être opprimés-parce qu4'ils sonit cathdohqilesi

100 Le$ soussigniés ne-peuvent pas ýfermfer leurs..yeux-su-r un:fait-étroitemàent
-lié-à l'histoire de leui'pays. -Lesissioznaires catholiques,-n ont pas.attendti.
-.les facilité6s, nmiles avantages itelriels qu'offre.aujoùrd'lhui-le Canada: or-y
pvromener, leilambeaude "a civilis'tion. chrétieniab;- au contraeilcnét
.164 premiers -pionniers, de -c ause- sacre et ils c-Lsellurmsi-de
leur sang. 4ims crainte ni liés;itaion- ils- ont- enseveli leurexittelnce-,parmui es
.gajvDisAlesplus-bar4aresqtx'ils -ont.adoucis. etprépaiés à la remise pacifique

*deýurpqys-ux autoités canadiennes.
I1 es iiissionnaires catholiques. oilt acml-et oAt~h e od

de -laSBaskatcÏhewan et de la Riviére-Aouge comme sipr les, TivQS. du Saint.
4 L#retet- de l'Ottawa. Ils l'ont comM'encée lorsqu7à côté.des croi x qu' ils,
plqptaien~ leurs yeéux se.reposaient-avec complaisance sur le drýýeau fleu*r dp
lis.

Tout- le-monde sait que ces mêmes Inissionnaires, lorsque -leurs, yeux étaient



r

.6neore humaides Ub larmes que -leùýîerrachai\ naturellement la rupture.des
Ill»s qui ýavaieht lenchalné l eur eý-t!ÉencO ju--q'àiorà furenit î1ilIles à: la démi-
nation anglaiÉe cohIine ils. l'ayaient:été aut drapeau- du pays det leur otlgiïie.
~O sait -fort bien que. c'est en -granide&partie grace. à la fidélité des apôtre oka-

i ens. catholiqutes:queý l'Angleterre dbit'la paisiblempossession de -la noblë-côlb-
-iiie-quetla Franceavait établiet-sir.les-rivtcs tilu Saint-Laurent etde seàý.tribii;
taires.. Tout. ce qui s'est passé alors, dans la Nouvelle Prânce nia-été posàiblé
-qùe-ýparce que- ses*habitants.-étaient catholiqu.-s et que t'Angleterre: a respecté
leurs convictions religieuses; La--coniiaissahce des évèLýemen'ts -auxquels;les
-soussignészfônt allusion, rond encore -plus incompréhensible le fait que !eg.
-catholiques -du 'Manitoba et du. Nord-.Otest sont maltr&xités .parce-qu'ils-'*nt
,Jatholiques.

1l0 Les catholiques-croient à 1a'rféessité de l'instruction religieuse dans'les
écoles. Lei:sconvioltions leur imposent des obligationis-de conscienice et ces
ýobligations leur donnent des droits dont ils ne peuvent pas être -privés.

On ne.peut pas les satisFaire en leurýdisant:. d'autres lie pençent'pas comm-e
vous, donc -vous- devez ýchanger vos convictions, d'autres seý cintentent. et
même ctésirent.que-leurs enfants soient- élevés -et instruitsý de tleet telle ma- -

nière ; donc, vous, ýcatholiques, vous ne pouvez -pas faire bande à ýpart oi! si -
vousle faites, que ce.so-.t àv dpn.Cet argument W'est-i iJuste ni raison-
nable, ppis ua les catholiques doivent payer pour l'éducation-des autres.

Lessoussignés .pasteurs d'âmes, ne font- que réclamer les droits de. leurs
,ouailles- etflssont-bien déterminès-à- exiger la conservation de-ces:d-oits- dans
-leur intégrité. I[-y-q; là une questioný dé justice, d'éguité:naturelle,,-pr.udence
et d'économie sociale, intimémient. liés,àux intérêts. fondampiitaur -de -ce -pays.

Les catholiqpes étant -dans t'obligàtion. d'instruire leurs enfants, conformée
:ment.à leur foi et aux. principes religieux qu'ils professeiit, ils È1én suit qua.
dans. unpays],ýibre èoiume le-nôtre, ils-eut le droit d'établir *lé=i écofles sépa-
-rées, "et ce droit, ils doivent pouvoir l'exercer sansse voir, pour cela, condam-
nés .à'-ortér le poids d'une double, ôharge-scolaire.

Les-ýsoussignés prennent aussi la -liberté de rappeler que -lé parlement fédé
rai a, doté les,écoles de -Manitoba et- duNord-Uuelst d'un large-patrimoine,. en-
affectant au soutienide -ce-sécoles la dix-huitième partie ce toutes les terres-
publicques,; ces terres sont un bien -canadien, et comment le;-goiivernemenùt
fédétiti poùfrait-il consentir à priver 1-3s catholiques de leur légitime. part au

-produit et au revcau-de.ces;teires .simp!ement paree-qpe'cette-cl'asse de citq-,
. ens-tient à ses-conùictions -rÈeligiEustB et désire s'acquitter des obiligations-
quei la conEcience luiimpose; (Voyez.alipendice-D. < Une-page dei,*'11istoirè
des écoles de Manitoba,' par 1gr Tachcé

1:2 lLes téti.tionnaires soussigés, con naissent fort bien qti&Manitôba-et-les
Terilires <lu àiord-Ouesb ont.êté,rêçus dans-la Confédératian- après- des pro-
m~esses faites-%auxpremiers hbitants-e.cs-vate-S contràes t.au nom et. par

1'autor-ité de Sa I11ajestù.> Le représentant immédiat de notre bien aim6êsoîi-,
veraine les a assurés que les di(i'erentes- Croyancesrlieus.eiaetrate
.avec respect et attentioin, et quei après son uinion.avecle ràanaCa, le*peupl dd.
N,,or;Oiet.t ivèrr-aj ses -droits et privilèges civils etreligieuxL respets.

Dans- la--pensée ,dee catholiques 1cms-roits-religiu nesnka rsets
-et leurs -pnicin rlieus--snpas -traitées avec.respect -et:,atteuitioni
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-4-

- i
I

4

- 1;

LA SEMA»INE ]RELIGIEUSE



462 LA SEMAI-NE RELIGIEUSE

,quand on crée des difficultés qui sont des obstacles à l'éducation qu'ils veu-
lent donner à 1eus enfants conformément à leurs convictions religiquses.

13Les soussignési tout en pétitionnant comme ils le font aujourd'hui, re-
poussent toute idée d'ingérence au milieu des partis politiques ou dans la
direction des affaires purement politiques-et séculières. Le but unique qu'ils
se proposent est d'assurer aux catholiques la protection dont ils ont b4soin
pour l'accomplissement de leurs obligations religieuses. C'est là l'objet unique
de la.pétition qu'ils adressent au gouverneur-général en conseil et c'ekt-dans

'ce but unique qu'ils demandent aux honorables meibres du Sénat et aux
membres des Communes du Canada, à quelque parti qu'ils appartiennent de
vculoir bien les aider dans le règlement de la difficultè actuelle.

C'est pourquoi vos pàtitinnaires prient humblement Son Excellence le gou-
verneur-général en conseil :

l De désavouer l'acte de Manitoba, 57 Vict., ch. 28 (1894) et intitulé : An
adt Io anend the public schools act.

2o De donner telles directions et prendre telles mesures que Son Excellence
le gouverneur-général en conseil croira-les plus propres à apporter soulagement
aux maux dont souffTrent les catholiques romains de la province de Manitoba,
par suite des lois scolaires passées- dans leur province, en 1890.

3o De communiquer avec le lieutenant-gouverneur' des territoires du Nord-
Ouest, afin.que les ordonnances soient modifiées-de.façon à corriger les griefs
dont se.plaignent les catholiques du Nord-Ouest, et qui sont le résultat de
Tordonnance No. 22 sanctionnée à Régina le 31 décembre 1892 et vos petition-
naires, comme c'est leur devoir, ne cesseront.de prier.

Série de lettres sur une question.palpitante d'intérêt

,UNE DIGRESSION.

Il m'est impossible, cette semaine, 2le con tinuer la publication
de mes lettres, vu que nos lecteurs me pardonneraient difficile-
ment de leur laisser ignorer plus longtemps les évènemetnts
considérables qui se déroulent avec rapidité, tendant à confirmer
les révélatiotfs.du D: Bataille, ainsi que je l'avais prévu et an-
noncé dans ma première lettre. Certes, je ne préteiids pas être

- tenu pour prophète; il suffit de savoir que la Providence ne fait
jamais les choses-a demi, po~ur faire semblable prédiction, sans
craindre un échec. Du moment que, par suite de mesétudes, j'étais
convaincu de.la sincérité du Dr Bataille, qui n'est certes pas un
halluciné,je devais droire aussi-que Notre SeigneurTésus-Christ
ferait en sorte que ces révélations, amenées d'une manière si
extpaordinaire, reçussent une confirmation suffisante pour'éclai-
rer la conscience des fidèles, informer l'Eglise des complots que
l'enfer trame -conitre elle, et mettre tous les chrétiens de bonne
volonté en garde- contre les dangers de l'heure présente.
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Il-m'a fallu déjà faire quelques hàltes forcées pour jeter-un
regard furtif dans le camp ennemi, et cest alors que j'ai mis
sous les yeux de nôs abonnés le fait étrange de Satan présidant,
non par occasion, mais habituellement, d'une manière visible et
tangible, les séances maçonniques à Lyon et à Lauzanne; ainsi
que la òonversion de Barbe Bilgé-. et le vol systématique des
hosties cons'acrées, par la secte des adorateurs de Lucifer, qui
les font servir à. d'horribles profanations au cours de leurs in-
fâmes mystères. Tout cela pouvait encore paraître comme de
.pieuses-exagératioùs aux esprie superficiels et sceptiques; mais
voici que, par une dispositi'on particulière de la Providence, les
journaux maçonniques eux-mêmes sont forcés d'admettre les
faits principaux et de fermer ainsi toute issue au doute le moins.
raisonné. C'est ainsi que les adeptes, se voyant privés inopiné-
ment de Barbe Bilgé qui devait, selon eux, être la mère de l'An-
téchrist, tandis que ceux de Charleston attribuent cette auguste
destinée à leur Sophie Walder, sont devenus furieux contre les
cléricaux..et ont lancé leurs meilleurs limiers à- sa découverte.
kyant cru avoir .réussi à trouver sa trace, ils ont menacé, dans
leurs journaux, d'avoir recours au gouvernement maçonnique
qui gouverne la France, pour -larracher aux maint nie ses pro-
tecteurs, alléguant pour prétekte qu'elle est devea- .e folle et quil
faut la; mettre dans une maison de santé, d'où ils sauraient bien
la faire'sortir ensuite,. on comprend dans quel dessein.

Combien ces malheureux sont dupés par Satan, qui lui-même
se trorüpe si lourdement-dans-ses calculs !

Mais il ya 1plus encore, et'je ne saurais mieux -faire, pour
méttre-iios lecteurs au courant, que de citer M. Tardivel, rédac-
teur-propriétaire de La Vérité. qui naguère encore se montrait
excessivement défiant envers le Dr Bataille, par suite de.Pattitude
de certains journaux sur- cette question. M ais tout ce monde
paraît comprendre maintenant:que. le doute n est plus permis,-et
que montrer de l'hostilité aux récits du Diable aux XIXe' siécle,
c'est laisser soupçonner que-le cerveau n'est pas en équilibr.eou
bien quonsa-des attaches avec les loges maçonniques, à linstar
de-ce M.- Geo-ge Bois, ancien franc-maçon haut gradé, prétendu
eonverti pour mieux surprendre les naifs ! Si l'on veut se ren-
seigner parfaitement sur tout:cela, -et sur bien d'autres choses
-encore,. que lon s'Abonne au -Buletin Mensuel du Diable au -XIXe
aiècle, qui ne coûte que 75 centíns par année, et l'on ne regret-
tera-pas son argent.

Voici Particle en question,, extrait de La lérité du -1-mai
-courant:

LA , SEMAINE RELIGIEUSE

'1

A>



k

464 LA SEMAIN'E RlELIGIEUSE

SNouslisons dans le (Jhronicie, de Québecý numér- du 4 mai,.
la .dépeche1 suivan te:

«.Desm9oines Iowa, le 4 mai :-Le Suprême ýConseil.de. l'A...
A. a commenicé. sa session annuelle hier. 300 délégués- étaient
pt'éseits.représentant chaqqe Etat de l'Union, là Canad4-, l'An
gleterre et.l'Autstralie. Dans les pays de langue atnglaise, -en-
d.e1qrs des 'Etats-Unis,. l'Ordreest conn:u sous, le nomde la Protes-
tant.Protective Association, ou sous d'autres noms. JJn me r'bre
ém~inent de l'Ordre déctlre que son vrai nomn n'est pasconnu du
pu'blic.et n'est pas rév.élé à,plus de 100 membres sur les 15500,000-
qui composent l'associati on. »

Cettedèépêche est très importante, car elle jette, une noùvelle-
lumière sur cpttel ténébreuse. associatio1ý.

Ainsi là Protestânt Protective Association ou 'la P. P. A. du
Canada est absolumfent la même oiganisaLion ,que. l'Az7îel'ican
Protective Association- ou l'A. 'P. A. -des Etats- Unis. C'est une,
société internàtionale portaitt différents nom~s en drifférentsýp,,ys,

et dont levrai nom nWest èonnu que d'un petit nombre d'initiés,;
c'?st.à-dioe que c'est une organisation maàçonniiqtie, une noui-
velle forme de -la franc-maçoinerie, laquelle n'est autre que -le
culte-de $atan adoré sous l*es. noms-de tucifer, de Grand, Archi-
tecie, de Mnîivers, de Dieu Bon, d'Exeelsuis E.ýcelsior, etc.

Soyons peù.suadé qu'il exiÉte darns le monde -entiei' une-im--
mense association luciférienne, dirigée par'la -haute fiaàçonnerie,.

'Io- pa«lladisme, dont le siége était ýnag,,uère.'à' Charleston, Caro-
line- du Sud, et qu'on à essayé de- Lransférer',à Borne,. en septem-
bre dernier- au -profit de Lemmi. Ce -transfert.-a..donn'é lieuL au.
-schisme.forinidable qui est raconté -dans. le .docunàent; que nous.
puiblions' en ce momentL.

'Les Etats-Unris-sont le pays de l'a'ctivité'1uciférienne:paetece1-
'lence; C'est 'de Charleston que les, maçons-européens ont xeý-
l',oràanisation paldqel ome luciférien. 'Si Cýharleston 'a.
perdu~ mômentanément la grande miaîtrise, il conser-ve,-,encore.
PhorrIble Baplioret,, l'idole de la secte, et les autres oPjets4ui
cuite sat-iniue appelés ehases seaintes -dans- la, voûte- de protesta-
tion. 1. l'est donc 'pas étonna nt de coi statervqute 'c'est. des2 Etats-v
Uinis que- part cette nouvelle propagande diabolique,.conaie.soul.s
le nom.-de -l'A. P. A. aux Etats-Unis. et.sous celui dà laP. P.; A.
aiý Canada et ailleurs. »

Beaucotip.de nos lecteurs'vont.se demander sans doutë ce-qpue
c'esk que ce schisme (o'midaile don1t parle M !ardivèl, et je
comprends qu'il est- urgent pour, noi de -les, renseigner à ce

:7'J
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.uet .~ yai1 .~he dels sfiaire dussi brièveirerit que pos-'
*sffle, vu, le ýeu, des ace 1çiSSé -à ma disoiin

L'association luciférieniie, ou le Palladis.me, est i-à cen te,,dans.
s«a forme, actuelle, mais ses racines plongent dans, l'antiquité -la.
Plus reculÔe., C'est l'éýglise Éle Sat4n, qui *ùi-i.pme a réglé et.
cQnjiniýe de régir le culte qu'il exige de ses adorateurs. Granid-
*Siiqgç de Dieu, quii n'a rien laissé à l'arbitraire de ses pqPtifes,..
tant-.sous la.loi.ancienne que -sous la nou.velie, Lu cifer'a, dès -le
ýberceau, du genre humain-, .choisi de grands- scélérats pour leur
intimer ses volontés, et le pýgaflisme n'esL pas -plus iel'invention,
de l'homme que *ne 'l'est le culte du vrai DEieu. L'-Ecriture-
àmÈ.ime.4q.uf « Tous les dieux des gentils sont des. démnons » (Ps. 95,

v.5), et--malheu*raisemeiit -uii -tès grand nombre de chrétiens,.
mêmç des phus instruits, ne donnent à cette affirmation qu'un
sens, m#ystiquie .et pas -du tout -littéral. On veut que les païens
-ftissenta,!ssz.stgpides pour àdorer directement des satues de.
-pierre ou de, bois, ou encored'e vils animaux, sans que des pr'o-
digessaàns-lnornbre leur-euissent démontré que, souisl'eîiveroppe
-dia e*s idoles, se ca chziien t bel e t-bien les g-énies ou dieux, auxquels
ils rendaiext leurs h-ommages. C'est une, grande erreur, -une
pryçur fune-sp à plus d'un titre., et j'espère le démontrer clair'e-
mént au cours de cet!e étude.

Mais n?i.xsistonis.pas-ýsur ce point pour-le présenit; car cela nous
mènerait trop -loin.

P. P.
(~4 s-uivre.)

Lés oeuvres de Dieu :en* oppo-sition avec les, oeuvres da Diable-

Saint VipcentTFerricr, (5 avril.).
(Suite et fini

t l;ôs avons-dejà dit que, liauvie et humble, saint 'Vincent allaitdans ses,ý
ùis&ionis et. partou- à- pied,. jusqu'à cg-qu'enon, quelques années- avant sa mort,

iaant -une plaie-à la jambe, -il fui- dans lanécessité de se faire -tranàpdrt.er. Le
pauvre de Jésus.'ChriÈt -ne voulut choisir d'autre-monturequ'un-àne-chétif,
d-est-àý-diré.'aimle l-plus -vit-et leplus abject. fl-en acceptaý-uin o aumône,
-n!4ye4t:point-d, argent. pour -l'achèter ; sa, pauvreté en outre- était Si gr4nde,
qù'il.- n'avýait pas mérne de qpoi le- faire ferrer. Un-jour il-le.conduisiL Lun.

l'opéaton:f« -terminée, lo maréchal,.ine-pensant niùllement avoir tiavaillô p4r
èhàrité, -deibanda-,#u -religieuZ la Prix -dola-main-d'oeuvre et doeses fourni-
tures. <Jna.inà-vous donner, lui.dit le saint,,Èaais Deuvousý récompon--

eer~d-~o~e~arté>.-Eh I1 Pèrs -reoprit-.'buvrierk. je ne pç!ux travailléer uni-
quomeùt*par chiarité: je- muis, voyf z-vous, charge.d mlt. Py »7 Pi
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ajouta-t-il, ouje 4e-vous rends pas votre &ne. s Alors le saint, se tournant du
côté de la bête, lui dit < Cet homme ne veut pas donner les fers qu'il vous a
mis, parce que je ne peux. les payer; allons, rendez-les lui, et partoris.> A ces
paroles, l'animal, comme s'il avait compris, secoua ses pieds l'un aprs l'autre,
et jeta miraculeusement les fers que le maréchal lui avait posés. A la vue de
ce miracle, l'ouvrier stupéfait se précipita aux genoux du Saint, lui demanda
pardon de\son avarice, et, ferrant de nouveau l'âne. il lui donna les fers et son
travail par charité. E se contenta de se recommander humblement au, prières
du religieux, reconnaissant-que si un Saint aussi grand priait pour lui, son
intercession lui rapporterait bien plus que tout l'or et tout ies trésors du
monde. >

Un dernier trait de cette admirable existence et qui termine la série des
prodiges de sa vie mortelle, et nouslaisserons tout l'espace disponible au bien-
heureux Gérard Majella, dont la vie admirable est si goûtée de.nos lecteurs.

Plus tard, nous jeprendrons cette étude des merveilles de Dieu dans ses
saints.

<Au moment ou notre Saintrendit à Dieu son ûme très pure, les fenêtres de
la chambre où il expirait s'ouvrirent d'elles-mùmes soudainement, et l'on vit
entrer une foule de tout petits oiseaux, pas plus gros que des papillons, très
beaux et plus blancs que la neige; ils remplirent non-seulement là chambre,
mais toute la maison. Quand le Saint-eut rendu le dernier soupir, ces oiseaux
merveilleux disparurent, mais ils laissèrent l'endroit embaumé diun parfum
délicieux. Tout le monde lut convaincu que c'étaient des anges qui s'étaient
montrés sous cette forme pour venir chercher le Saint, et-conduire son áme en
paradis. »

Quel ne doit pas être au ciel le crédit de ces admirables serviteurs de Dieu 1
Heureux le morte. qui marche sous leur protection, et qii se montre recon-
naissant d'un patronage si glorieux.

,P.' P.

Le serment maçonnique prêté par Garibaldi

Lorsque le grade suprême de la franc-maçonnerie européenne
fut conféré à Garibaldi, le fameux frère prêta le serment suivant,
que publie la Vérilé de Paris : -

a Je jure n'avoir d'autre patrie que la patrie universelle; je
- jure de combattre.à outrance, toujours et partout, les bornes-

frontières des nations, les bornes-frontières des champs, des
-maisons, des ateliers, les bornes.:froutieres de la famille; je jure.
de renverser en y sacrifiant ma vie, les bornes-frontières où les
-humanités ont tracé du sang et de la boue le nom de Dieu:; je
jure de vouer mon existence tout entière au triomphe indéfini
du progrès et de l'unité universelle; je déclare professer la né-
gation de Dieu et de Pâme i z

Ce'document révèle en quelques lignes les principaux carac-
ères de IlEglise de Satan.
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Catéchisme et Théorie.

On a célébré, dernièrement, à Dinan, les funérailjes de M. le
général Plessis, commandant la 10o brigade de cavalerie.

M. l'abbé Morelle, vicaire général de Saint-Brieuc, a prononcé
une oraison funèbre où nous lisons le beau trait suivant:

« Un jour, le général faisait réciter le catéchisme à la plus
jeune de ses filles. L'enfant hésitait uný peu et trébuchait dans
ses réponses: «Ah ! ma fille, ditle père, sije n'avais pas su mieux
ma théorie, je ne serais pas aujourd'hui général. Le caté-
chismne, vois-tu, c'est la théorie du chrétien. -

La Vénérable Jeanne d'Arc

(Suite)

Elle traversa avec un bonheur inouï et une audace surnatu-
relle les provinces occupées par les ennemis, passa la Loire et
arriva aupirès du roi au commencement de Mars 1429. Les cour-
tisans. les conseillers de la couronne et les chefs d'armée, non
moins que le clergé etle roi lui-même ne pouvaient croire qu'une
jeune fille de 17 ans dût relever la France de sa ruine ; ils la
soumirent à une série d'épreuves d'où elle sortit victorieuse. La
confiance vint alors et au mois d'Avril, Jeanne d'Arc, à la tête
d'une armée rassemblée à la hte, marcha sur Orléans, promet-
tànt au nom de Dieu d'y entrer, de faire lever le siège et de
battre les armées anglaises. Son influence fut déjà telle qu'elle
obtint des soldats de s'abstenir des blasphèmes et autres désor-
dres trop fréquents dans les armées. Mais Penthousiasme n'eut
plus de bornes lorsqu'elle eut, coup sur coup, débloqué Orléans,
battu les Anglais et conguis des provinces entières, réalisant de
la monièrelaplus étonnante toutes ses promesses. Dès cem oment4
le peuple me vit plus en Jeane d'Arc que l'envoyée du Ciel
pour délivrer la France : il.se précipitait à sa rencontre et lui
prodiguait des témoignages de vénération et de reconnaissance
tels que la jeune héroine en eût infailliblement conçu de Por-
gueil si elle n'avaiL pas. été si profondément pieuse et p énétiée
du sentiment que ses hauts faits 'étaient l'uvre-que de Dieu.

Malgré les défiances, les mesquines rivalités et les perfides
jalousies qui régnaient à la-cour de Charles VII, qui cherchaient
à neuttaliser ou à détruire l'influence de Jeanne d'A'rc, le roi
céda à ses instances, et se mit en route vers Reims*pour s'y faire
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osacrer. L'entre.prise, paraisssait hardie, nfiMie téméraire; elle
ne fut.qgune marche triomphale. Les -villes ouvraient leurs por-
tes ou se rendaient après un simulacre de résistance; lqsý,enue-

mi rppes commne-.'épouvante, rec ý.:aieti* sur toute là"ige
Le lO juillet, l'armée royale aperçut les tours de I*iatiqie cité
de Reims ; elle.-y fit son entrée le j our -même au mhilie-u dl'un-
*enthousiasme indescriptible, et le lendemain, qui étaitun dimaui-
che,GCharles VIII reçut l'onction royale en présence de l'arnée,
et du peu~ple, ivres *de joie. Ce, qui attirait surtout les reàaids,
d'était moins la pompie dépiloyée de cette magnifiqecrone

-*que.la jeune libératrice de la France, Jeanne d'Arc, qui, sôn
-drapeau blanc à la mhaiù, se. tenait constamment aux côtés du
roi. Le sacre terminé, rhércine fléchit le genou devant Charles
VII : a Genfil roi, dit-elle, en versant -des larmes, à présent est
-exécuté le plaisir de Dieu; ma mission es. remplie. »

(A suivre.)'--

A travers le mnonde des nouvelles

Québe.-L es Quarante Heures auront 'lieu à 'zain t-lean-Chryý-
sostômel, le 27 ; au couvent de Bellevue, le '29; à Inverness, le
~premierjpin.-;Les fêtes qui viennent d".avoir lieu, ýâ l'occastin
des noces d'or de S. G. Mgir Laflèchie, ont été grandioses. L'orga-
nisation était parfaite.

Frýanee.-Le traitemnent de l'archevêque de L'yon a été sup-
primé, parcequ'iI a fait son devoir. Après l'avoir menacé de
-poursuite, le gouvernement arecull à la dernière heùre.-Apirês
deux bonnes retraites, M La-iné, ancien vicaire du psèudoeèurA
.Hyacinthe Loy-ýon, a abjuré ses erreurs.et fait une profession de
Xoi catholique, en présence dau délé.gué de l'Archevêqtue de
Rennes. Un journal eroit-sàv.oirque-la conversion de M. Lainé
sera suivie d'une autre ausâi retentissante, et q'u'une personne
qui le touche' de près doit ! rentrer dans le drbît cheaxin.r-La
mort vient d'enlever M' l'abbé Jauge?!, un des prêtres les-plus

- saant duclegé français, auteur de plusièiirs ouvràges rema~
quables, et fondateur de plusieuirs jouraux qui lui snrvivent.
---ýNcus.appÈenons -âveé regret la mort de M.. le.chevpli-r Vin-
.cèlette. Nos siinôères .condéléaîldes à la famillé de cet ercelleni

là'Abbé D. GOS SELIN, ýcnré du -Cap-Santé, comté de Portueuf

A



PÊTES DE LA SEMAfIE.

Dimanche, 27 mai -Sol. de la Fête-Dieu.
Lundi, 28 " -Saint Augustin de Cantorbéry.
Mardi, 29 -De l'octave.
Mercredi, 30 " - 'do
Jeudi, 31 " - do de la Fête-Dieu.
Vendredi, 1 juin -Saint Coeur de Jésus.
Samedi, 2 -N.-D. Auxiliatrice.

AUPEI1TRE -DCORÂTE«UR,
avantageusement connu du public

OCTAV ROUS EAU 1et, pouvant fournir les meilleures

recommandations, se charge, à l'entreprise ou à la journée, de I ous travaux
relatifs à la decoration des EGLISES, SACRrs1 TIES, PHESBYTÈRES et
MAISONS IPRIVt]ES.-Résidence ; LOTBIN1ÈRE.

C.-B. L1ANCTOT
9rue Btuade, Quebec

Or 

0 à
14~
0D M P4

et Notre-Dame, Montréal

P., W~

0 pi

,CD

0 c

N. .B.-Soutanes faites sur commande et à court délai.

Toute commande adressée à J-.A1JBRY, 99 rue Buade
Québec, sera promptement exécutée.

J. GOSSELI-N
AVOCAT

4e RUE, S.-PIERRE. QUÉBEC



CHEMIN D3n IFUE

- DE QUEBEC A SAINTE-ANNE DE BEAUPRE -

&RRANGEM~ENTS D'HIVER
A partir de L UND1, le 9 octobre 1893, les trains circuleront comme suit:

LA SEMAINE

Départ de Québec à 7.55 a. m. et 6. 15 p. m.
Arrivée à Sainte-Anne, à 9.00 a. m. et 7.20 p. m.
DOpart de Sainte-Ance à 5.45 a. m., 11.50 a. m., excepté le samedi, 12.20 p. m.

samedi seulement.
Arrivée à Québec à 6.50 a. m., 12.57 p. m., 1.25 p. m.

LE DIMAMOHE

Départ de Québec à 7.55 a. m., 2.00 p. m., 5.30 p. m.
Arrivée à Sainte-Anne à 9.00 a. m., 3.05 p. w., 6.25 p. m.
Départ de Sainte-Anne à à.45 a. m., 11.51) a. m., 4.00 p. w.
Arrivée à Québec à 6.50 a. m., 12.57 p. m. 5.05 p. in.
Pour autres informations s'adresser au Surintendant.

W. R. RUSSHLL, Surintendanit, 43.'S. CRESSMANi Gérant.

COMTE O'ESSEX, SANDWICH, ONT,
ERNEST GIRARDOT ET CIrs., PROPRIÉTAIRES

Vin de Mlesse approuvé par S. E. Io Cardinal Taaebereu et toma lms Evoques de la
Puissance. Vin de Table ou Claret de première qualté.
Pour prix, etc., s'adresser à Bruest QIRÂRDOT et Ci0, BamdWlab, Qatari% «Il
L. .J.-A. LANGLAIS, Québec.

J.-B. LASN1ER ET FILS..
MAAURctuISa DE CIERGES, NOTRE-DANC DU LiVIB

CIERGES pour services, pour Quarante-S P~~I tIT Il Heures, et pour culte en général ; Bougies, veil-
leuses, confection de FLEURS et de CROIX BN

CIRE, réparation des CIHEMINS DE CROIX EN CIRE, VIN DE MdESSE et
de TAB LE de première qualité et recomma ndé par les analystes.

PRIX REDUITS--Condito< de paimbaen 4 we ù commisswn ou par
dée~ /aq, à la volonLd des acAelurs.

N. B.-La Maison LASNI»a W- FILS i1 COP4r "M. homorablitd M
cemiem du public.


